
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Milly-la-Forêt, le 29 septembre 2025

Monsieur le Commissaire-Enquêteur,

UA6. Insertion paysagère et aménagement des abords (p. 31) :

Modification de la première partie de l'article par l'intégration du paragraphe suivant :

UB4. Volumes et implantations des constructions

> 4.2 Hauteur maximale (p. 40)

Ajout du paragraphe suivant dans le paragraphe « Exceptions », en première place :
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Au moins 60% de la superficie du terrain sera préservée en espaces libres de toute construction, dont les 
% en espaces de pleine terre.

OAP du Hameau de la Forêt : par dérogation au règlement de la zone UB et uniguement pour les bâtiments 
supérieurs à deux niveaux, sera admis dans le cadre d'une conception contemporaine harmonieuse un 
R+l+attique, compris terrasson technique intégré au volume du bâtiment support des équipements liés à 
la performance énergétique. La hauteur maximale du bâtiment à édifier est de 11 mètres au faîtage.

Les haies et/ou les massifs d'arbustes sont plantés en accompagnement des clôtures et des bassins de 
rétention des eaux afin de constituer un support au développement de la biodiversité et participer à 
l'identité des zones.

Affaire suivie par : Astrid LABOURÉ
Objet : Modifications à apporter au règlement du 

Plan Local d'Urbanisme en cours de révision
Nos réf : LET 2025 09 modifications règlement PLU

Toute correspondance est à adresser à Monsieur le Maire en indiquant la référence du service 
Mairie de Milly-la-Forêt - Place de la République - 91490 Milly-la-Forêt

Monsieur Jean-Pierre DENUC
Commissaire-Enquêteur

Tél. : 01 64 98 80 07
www.milly-la-foret.fr

$

du Gâtinais français

« Les espaces végétalisés au-delà d'apporter de la qualité et du confort aux usagés, sont le théâtre de la 
biodiversité. Ils offrent un refuge pour la faune et tissent entre eux des corridors écologiques. Véritable ilôt 
de fraîcheur, ils participent aussi à la lutte contre le réchauffement climatique. Une attention particulière 
sera donc à apporter à ces espaces.

Dans un souci du respect du cadre du bâti environnemental, de permettre des extensions des constructions 
existantes et de limiter également des abus aux règles d'urbanisme, je me permets de vous présenter les 
modifications à apporter au règlement du Plan Local d'Urbanisme en cours de révision suivantes :
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Par rapport aux voies et emprises publiques > En UBb (p.41)o

Par rapport aux limites séparatives > En UBa (p.42)o

P 2/7

Ajout du paragraphe suivant dans le chapitre « Par rapport aux voies et emprises publiques », à la suite 
de la phrase « Les constructions principales seront implantées en totalité dans une bande de 30 mètres à 
compter de la limite d'emprise des voies (ou des emprises publiques) existantes à la date d'approbation 
du PLU ou nouvellement créées conformément au présent règlement.

Ajout du paragraphe suivant à la suite de la phrase « Les constructions principales seront implantées en 
totalité dans une bande de 30 mètres à compter de la limite d'emprise des voies (ou des emprises 
publiques) existantes à la date d'approbation du PLU ou nouvellement créées conformément au présent 
règlement.

Ajout du paragraphe suivant en dessous du titre « 4.3. « Implantation des constructions », avant le titre 
« Par rapport aux voies et emprises publiques »

Les dispositions relatives à la seule « OAP du Hameau de la Forêt » s'appliquent à l'unité foncière, 
conformément à l'article R.151-21 du code de l'urbanisme et en dérogation aux dispositions générales.

Ajout du paragraphe suivant à la suite de la phrase « La distance se calcule perpendiculairement à la 
construction, jusqu'à la limite séparative ».

Les extensions pourront être implantées dans le prolongement des constructions principales existantes 
dépassant cette bande, sans aggraver le dépassement existant.

Toute correspondance est à adresser à Monsieur le Maire en indiquant la référence du service 
Mairie de Milly-la-Forêt - Place de la République - 91490 Milly-la-Forêt

Les extensions pourront être implantées dans le prolongement des constructions principales existantes 
dépassant cette bande, sans aggraver le dépassement existant.

Les extensions pourront être implantées dans le prolongement des constructions principales existantes ne 
respectant pas les retraits minimaux exposés plus haut, sans se rapprocher davantage des limites 
séparatives ni créer de baie engendrant un non-respect des retraits minimaux exposés plus haut.

du Gâtinais français

OAP du Hameau de la Forêt: s’agissant d’un projet d’ensemble, des configurations différentes 
seront admises conformément aux dispositions inscrites dans la fiche « OAP du Hameau de la 
Forêt». Pour l’implantation aux voies publiques et privées, un retrait minimal de 2 mètres des voies 
publiques et privées est autorisé, le parallélisme des constructions aux voies étant apprécié selon 
le plan d’ensemble. Pour les limites séparatives : un retrait minimal par rapport aux limites 
séparatives de 5 mètres est autorisé (façades ou pignons avec vues) et 2,5 mètres (façades ou 
pignons aveugles). Les constructions pourront être implantées au-delà de la bande de 30 mètres 
des voiries. Les annexes pourront être implantées en limites séparatives et des voies publiques ou 
privées. Les places de stationnement extérieures pourront être couvertes d’une pergola. Les 
constructions reliées entre elles par des pergolas fixées de façon durable seront considérées 
comme formant un seul ensemble.

> 4.3 Implantation des constructions >
o Par rapport aux voies et emprises publiques > En UBa (p.40)



En outre :

Par rapport aux limites séparatives > En UBb (p.43)o

Ajout du paragraphe suivant après le schéma représentatif d'implantation des constructions

> Les toitures > Pentes (p.45) :

Les façades > Les balcons, jardins, terrasses, loggias (p.46) :>

Modification de l'article pour l'ensemble de la zone UB :

UB6. Insertion paysagère et aménagement des abords (p. 49) :

Modification de la première partie de l'article par l'intégration du paragraphe suivant :
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Les haies et/ou les massifs d'arbustes sont plantés en accompagnement des clôtures et des bassins de 
rétention des eaux afin de constituer un support au développement de la biodiversité et participer à 
l'identité des zones.

OAP du Hameau de la Forêt : dans le cadre d'une conception contemporaine harmonieuse, les toits à 4 
pans seront autorisés avec une pente plus faible d'un minimum de 10°.

Pour les constructions neuves d'une hauteur supérieure à un rez-de-chaussée, chaque logement doit 
disposer au minimum d'un espace extérieur privatif accessible depuis une des pièces de vie ou la cuisine. 
La surface minimale de cet espace est de 8 m2 moyen sur l'ensemble du bâtiment (au lieu de « contenant 
un carré de 2 mètres de côté »). Cette surface peut être obtenue par différentes combinaisons entre jardin, 
balcons, loggias, terrasses...

Toutefois, pour les logements d'une construction (au lieu de « maximum 10 % »), la surface et les 
dimensions de l'espace extérieur privatif peuvent être réduites à condition de réaliser un espace extérieur 
commun à tous les logements, aménagé. Il peut être réalisé d'un seul tenant ou scindé en plusieurs espaces 
(jardin, balcon, terrasse, loggia, ...). Il représente une surface au moins égale à 6 m2 multipliée par le 

nombre total de logement de la construction.

Le linéaire maximal de la construction principale édifiée sur la limite séparative ne doit pas excéder 10 
mètres.

Toute correspondance est à adresser à Monsieur le Maire en indiquant la référence du service 
Mairie de Milly-la-Forêt - Place de la République - 91490 Milly-la-Forêt

Les extensions pourront être implantées dans le prolongement des constructions principales existantes ne 
respectant pas les retraits minimaux exposés plus haut, sans se rapprocher davantage des limites 
séparatives ni créer de baie engendrant un non-respect des retraits minimaux exposés plus haut.

« Les espaces végétalisés au-delà d'apporter de la qualité et du confort aux usagés, sont le théâtre de la 
biodiversité. Ils offrent un refuge pour la faune et tissent entre eux des corridors écologiques. Véritable ilôt 
de fraîcheur, ils participent aussi à la lutte contre le réchauffement climatique. Une attention particulière 
sera donc à apporter à ces espaces.

UB5. Insertion urbaines, architecturale et environnementale des constructions > 5.2 Aspect des 

constructions

du Gàtinais français

Ajout du paragraphe suivant en dessous du titre « LES TOITURES »



UB8. Accès et desserte par les voies publiques et privées

> 8.2 Desserte et voirie (p.52)

UI4. Volumes et implantations des constructions

> 4.2. Hauteur maximale (p. 63)

Remplacement de la lère phrase du paragraphe par la phrase suivante :

> 4.3. Implantation des constructions (p. 64)

Remplacement du premier paragraphe par le paragraphe suivant :

Les constructions doivent être implantées en retrait des limites séparatives, avec une distance :

• D'au moins 3 mètres en cas de façade ou de pignon aveugle.

Parc
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En UBa : Au moins 70% de la superficie du terrain sera préservée en espaces libres de toute construction, 
dont les % en espaces de pleine terre.

En UBb : Au moins 87% de la superficie du terrain sera préservée en espaces libres de toute construction, 
dont les % en espaces de pleine terre.

Hormis sur la parcelle impactée par la centrale à béton sur laquelle la hauteur maximale est de 18 mètres, 
pour le reste de la zone Ul, la hauteur maximale des constructions, mesurée à partir du terrain naturel 
(avant travaux) jusqu'au sommet du bâtiment, est de 12 mètres au faîtage ou à l'acrotère.

OAP du Hameau de la Forêt : s'agissant d'un projet d'ensemble, des configurations différentes seront 
admises conformément aux dispositions inscrites dans la fiche OAP du Hameau de la Forêt.

Remplacement de la première phrase du paragraphe par la phrase suivante :
Les constructions sont implantées à au moins 5 mètres de l'alignement des voies ou emprises publiques 
existantes ou à créer.

Toute correspondance est à adresser à Monsieur le Maire en indiquant la référence du service 
Mairie de Milly-la-Forêt - Place de la République - 91490 Milly-la-Forêt

Ajout du paragraphe suivant en dessous du titre « 8.2. Desserte et voirie »

• D'au moins 6 mètres lorsque la façade ou le pignon comporte des vues. Les balcons et terrasses, 
d'une hauteur supérieure à 0,60 mètres du terrain naturel, sont assimilés à des vues et devront 
respecter les règles de retrait. Les portes pleines ne sont pas assimilées à des vues.

o Par rapport aux voies et emprises publiques :

o Par rapport aux limites séparatives :



Ui Limites séparatives

5 m mini5 m mini

AI ign é me nt

Voie

UI6. Insertion paysagère et aménagement des abords (p. 67)

15 % minimum de la superficie du terrain doit être traitée en pleine terre.

LEXIQUE :

Emprise au sol (p. 112)

Parc
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Modification du pourcentage minimum de la superficie du terrain devant être traité en pleine terre, à 
savoir : 15 % au lieu de 20 % minimum.

Toute correspondance est à adresser à Monsieur le Maire en indiquant la référence du service 
Mairie de Milly-la-Forêt - Place de la République - 91490 Milly-la-Forêt

L=H/2
Avec 6 m mini si vue

L=H/2
Avec 6 m mini si vue

L=H/2
Avec 3m mini f 
sans vue

Le deuxième schéma est à supprimer car il comporte des anomalies. En effet, la piscine, le balcon et la 
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pris en compte.

I
I
I
I
I
I 
I

■ L=H/2 ■
; Avec 3rrimini 

Q sans vu j 

» : 

................... 1
I
I
I
I
I
I 

___________ I

S: L=H/2
il Avec 6 m mini 
if si vue F-

I 
l 
l 
l 
l 
l 
I 

Si 
ï «LH/2 
j|Avec 3 m mini 
2 isans vue j||| 
= 1*----------
5 I.............

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I



Concernant l'implantation des constructions, le projet devra respecter :

Illustration d'une pergola installée sur une place de stationnement :

Parc
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Un retrait minimal de 2 mètres des voies publiques et privées, le parallélisme des constructions 

aux voies étant apprécié selon le plan d'ensemble.

Un retrait minimal par rapport aux limites séparatives de 5 mètres (façades ou pignons avec vues) 

et 2,5 mètres (façades ou pignons aveugles).

Les constructions pourront être implantées au-delà de la bande de 30 mètres des voiries.

Les annexes pourront être implantées en limites séparatives et des voies publiques ou privées. Les 

places de stationnement extérieures pourront être couvertes d'une pergola.

Les constructions reliées entre elles par des pergolas fixées de façon durable seront considérées 

comme formant un seul ensemble.

Toute correspondance est à adresser à Monsieur le Maire en indiquant la référence du service 
Mairie de Milly-la-Forêt - Place de la République - 91490 Milly-la-Forêt

Remarques sur la fiche « O AP du Hameau de la Forêt »
Ces remarques seront à positionner dans le prolongement du chapitre « ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT 
ET DE PROGRAMMATION A L'ECHELLE DU TERRAIN D'ASSIETTE ».

'■ a.

• -.-‘S* *' rs-. 4. f



Les dessertes et voiries seront réalisées dans le principe du schéma ci-dessous :

400

M.

ULEY

Parc
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Toute correspondance est à adresser à Monsieur le Maire en indiquant la référence du service 
Mairie de Milly-la-Forêt - Place de la République - 91490 Milly-la-Forêt

Espérant que ces points soient repris dans le règlement du Plan Local d'Urbanisme de Milly-la-Forêt en 
cours de révision et comptant sur votre entière compréhension sur l'évolution du projet du Hameau de la 
Forêt,

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Commissaire-Enquêteur,

\*vv- Vk -L

jbn de ma considération distinguée.
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S l°l
1 7^1



 

__________________________________________________________________________________________________________ 
 
Minéraux Industriels-France  www.mi-france.fr 
97 rue Saint Lazare, 75009 Paris    Mobile : +33 (0)6 01 31 53 46 
 

+  

Le 30 sept. 25 
 
 

A l’attention de monsieur Jean-Pierre DENUC, commissaire enquêteur titulaire 
Et madame Claire-Marie GENIN commissaire enquêteur suppléante 

 
Par courriel registre d’enquête publique 
 
Objet : Contribution à l’enquête publique du PLU de la commune de Milly-la- Forêt | la silice, 
substance d’Intérêt National  
 
Monsieur, madame, les commissaires enquêteurs,  
  
Vous conduisez l’enquête publique diligentée par la ville de Milly-la-Forêt dans l’Essonne, sur son 
projet de Plan local d’urbanisme et je vous adresse dans ce cadre les observations et propositions de 
l’organisation professionnelle Minéraux Industriels-France, qui je l’espère, retiendront votre plus vive 
attention.  
 
Ces observations portent sur l’insuffisance préjudiciable voire irrégulière de la considération du 
gisement d’intérêt national de silice localisé en partie sur la commune. 
 
Fortement préjudiciable en ce qu’elle entrave la possibilité d’exploiter une richesse du sous-sol très 
rare en France et plus encore en Europe, d’une qualité exceptionnelle et indispensable à des pans 
d’activités productives notamment dans le domaine de l’eau, de la métallurgie, du sport, du verre, de 
la défense etc. 
 
Irrégulière en ce qu’elle méconnaît la reconnaissance d’intérêt national et européen, dans le SDRIF-E 
de ce gisement de Silice et la nécessité de préserver un accès effectif à ce dernier. 
 

La silice parmi les minéraux industriels majeurs 
 

Les minéraux industriels en général 
La quasi-totalité des secteurs industriels repose sur l’utilisation de minéraux issus du sous-sol. Sans 
silice, pas de verre, ni d’écran tactile ; sans argiles, pas d’assiettes ; sans andalousite, pas de 
sidérurgie ni aluminium ; sans carbonate de calcium, pas de médicaments… etc. Les minéraux 
industriels sont présents dans le quotidien de chaque individu et sont notamment des composants 
essentiels des produits high-tech et des technologies, ils sont indispensables pour la fabrication des 
sources d’énergie renouvelables telles que les panneaux photovoltaïques et les éoliennes (Kaolin, 
silice, chaux...). Sans minéraux industriels, pas de transition énergétique… 

http://www.mi-france.fr/
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Minéraux Industriels-France  www.mi-france.fr 
97 rue Saint Lazare, 75009 Paris    Mobile : +33 (0)6 01 31 53 46 
 

 

Pour mémoire,  
- La géologie est le seul facteur déterminant. La richesse du sous-sol n’est pas le fruit d’une 
décision publique locale et la localisation d’un gisement et son exploitation ne peuvent par principe 
reposer sur la seule décision d’une collectivité locale.  
- Le foncier d’une carrière n’est pas un foncier « consommé ». L’exploitation du sous-sol ne 
détermine pas l’usage futur du sol. 
 

La silice en particulier |Les sables siliceux et extra siliceux 
 

Géologie :  
La silice, ou dioxyde de silicium, est un composé chimique de formule SiO2. Le quartz est sa forme 

cristallisée de très loin la plus répandue et le plus abondant des minéraux de la croûte terrestre. Le 

terme de "silice" naturelle employée par l'industrie désigne pratiquement toujours du quartz. 

Cependant la pureté nécessaire pour certaines applications industrielles (silicium, industrie verrière, 

etc..) conduit à la rareté des gisements exploitables associés.  

Il est exploité essentiellement sous forme de sables siliceux, plus 

rarement en roche massive ou sous forme de galets comme en 

Dordogne et dans le Lot.  

  
 
Applications industrielles.  

 

Volontairement limité aux sables extra-siliceux (sables de quartz), le recensement ci-dessous de leurs 

applications industrielles ne peut être exhaustif tant leur nombre est important et leur mise en œuvre 

diversifiée. Vous les trouverez présentés par secteurs industriels en commençant par le plus ancien 

historiquement :  

 

L’industrie céramique, les plus anciens tessons connus datent d’environ 20 000 ans av. J.-C. et cet 

usage n’a jamais cessé accompagnant les progrès techniques de cette industrie jusqu’à la fabrication 

de sanitaires, de carrelage, l’obtention des porcelaines les plus fines pour la vaisselle et plus 

récemment la production de céramiques techniques pour des prothèses médicales et des couronnes 

dentaires. 

 

La fonderie fait aussi largement appel à la silice industrielle sous forme de sables de granulométrie 

contrôlée comprise entre 100 et 600 µm pour la fabrication des moules et des noyaux dans lesquels 

est coulé le métal en fusion. L’absence de fines et la très haute pureté chimique sont primordiales pour 

de telles applications. De nombreux équipements de la vie courante au nombre desquels on peut citer 

les voitures, les objets en fonte comme les cocottes ou les infrastructures de transport font appel au 

métal et par voie de conséquence nécessite l’emploi de sables extra-siliceux pour leur fabrication. 

 

L’industrie verrière, véritable matière première dans ce cas, les sables extra-siliceux représentent près 

de 60 à 70% de la composition du verre, le reste correspondant aux stabilisants, fondants et colorants. 

http://www.mi-france.fr/
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Mais ces chiffres cachent de grandes disparités liées au type de verre. Le verre à bouteille (verre vert) 

est fabriqué avec près de 90 à 95% de calcin (verre recyclé) et seulement 5 à 10% de sables. En 

revanche une plus grande pureté est exigée pour la fabrication de verre plat transparent, de vitrage, 

d’écrans et de produits de haute technologie (flaconnage, verres à cristaux liquides, verres optiques, 

fibres de verre…). Outre la très grande pureté, synonyme de transparence, une granulométrie de 0-

800 µm est aussi primordiale pour des questions de coût énergétique.  

 

Pour le bâtiment, les sables extra-siliceux sont utilisés pour la fabrication de bétons cellulaires, de 

bétons haute performance et de bétons de résines dans lesquels ils permettent d’effectuer les 

ajustements de fuseaux granulométriques indispensables à l’obtention de caractéristiques 

mécaniques. Mais leurs usages ne se limitent pas à la structure, la silice broyée finement est aussi 

présente dans des produits techniques comme les colles pour carrelage, les enduits, les mortiers et les 

charges pour peintures. 

 

Le sport et les loisirs sont aussi des secteurs consommateurs de sables de quartz où ces derniers 

moyennant une bonne calibration peuvent apporter le confort d’usage, un bon drainage et permettre 

l’élaboration de gazon de plaquage ou de sols sportifs adaptés. Ils peuvent aussi être utilisés pour 

l’aménagement de sols équestres et éviter, compte tenu de leur granulométrie et de leur bonne 

résistance mécanique, la formation de poussières.  

 

Bien d’autres secteurs d’application pourraient être décrits au nombre desquels on peut encore citer :  

 

- L’environnement avec l’utilisation comme agent filtrant pour le traitement de l’eau ; 

- La chimie avec la fabrication de détergents à base de silice précipitée ; 

- L’agriculture pour amender certains sols ou confectionner de l’alimentation animale. 

 

Irrégularité avec le SDRIF-E et irrégularité future avec le Schéma 
régional des Carrières d’Ile de France. 
 

Globalement les sables extra-siliceux sont présents directement comme matière première ou additif 

de performance ou indirectement en tant qu’agent de procédé dans la plupart des secteurs d’activité 

qu’il s’agisse d’énergie, de médecine, des transports, d’électronique ou d’une manière générale dans 

toutes les machines nécessaires à l’industrie. 

Eu égard à leurs qualités, ces gisements sont reconnus 

« Gisements d’intérêt national »  

dans le Schéma Régional des Carrières (SRC)  d’IdF en cours de finalisation et surtout dans le Schéma 

Directeur de la Région Île-de-France Environnemental (SDRIF-E) qui a été officiellement adopté le 11 

septembre 2024 par le Conseil régional, et approuvé par décret en Conseil d’État le 10 juin 2025, ci-

dessous l’orientation réglementaire 44 au paragraphe 2.2. 

http://www.mi-france.fr/
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--- 

Le gisement géologique de silice doit être rendu accessible effectivement par la commune. Il est de 
sa responsabilité de servir un intérêt collectif qui dépasse tout intérêt privé en ce que cette ressource 
du sous-sol est, eu égard à sa qualité, le premier maillon d’une chaîne de production indispensable 
à la vie collective et à la souveraineté nationale.   
 
D’ailleurs le point de compatibilité est soulevé par la DDT qui a souligné dans son avis de mai 2025 que 
le PLU de la commune est juridiquement incompatible et qui rend d’ailleurs un avis défavorable sur le 
PLU. 

 

 
 
 
 
 
 

http://www.mi-france.fr/
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Le Gisement d’Intérêt National (GIN) de silice dans le projet de PLU 

L’importance majeure de l’accès au sous-sol et l’importance des documents 
d’urbanisme tel que le PLU 

Les documents d’urbanisme permettent d’ouvrir ou de fermer le territoire aux projets d’extraction. 
Dans l’aménagement du territoire, le sous-sol est souvent un impensé, pourtant à l’instar de 
l’agriculture, cette activité est nécessaire pour alimenter le quotidien de tous les Français, du verre de 
moutarde, au dentifrice ou à l’eau potable, traitée notamment par la silice. 

Dans le projet actuel du PLU, nous constatons dans certaines pièces, la considération aux carrières de 
silice comme dans le Rapport de présentation (Le cadre physique du territoire communal, p.61,p 89, 
99, 129, 212, 213 etc.) en revanche, rien dans le PADD, et surtout l’insuffisance notoire de dispositions 
claires dans le règlement écrit et graphique du PLU pouvant sécuriser l’accès aux Gisements 
d’Intérêt National laissant courir un risque de rupture d’approvisionnement des filières avales.
De plus, l’entreprise FULCHIRON présente depuis 120 sur le territoire de Milly, est un des 3 
acteurs majeurs français de la silice, doit garantir la poursuite de son activité de fabrication de 
sables siliceux afin d’alimenter leur usine qui elle-même alimente les nombreux marchés en 
aval. L’accès aux gisements franciliens dans le périmètre du PLU devrait être rendu possible, 
comme indiqué dans la carte ci-dessous extraite du SDRIF-E. 

Figure 1 
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Comme mentionné auparavant, le SDRIF-E s’impose dans ses orientations réglementaires et ses cartes 
aux documents d’urbanisme infra. 
 

Proposition d’évolution du PLU 

 Nécessité de cartographier le SDRIF 
 
 

 

Figure 2 
 
Selon le 2° de l’article R151-34 du code de l’urbanisme, « dans les zones U, AU, A et N les documents 
graphiques du règlement font apparaître, s'il y a lieu : (…) les secteurs protégés en raison de la richesse 
du sol ou du sous-sol, dans lesquels les constructions et installations nécessaires à la mise en valeur de 
ces ressources naturelles sont autorisées ». 
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Il faut toutefois souligner que de tels secteurs ne devraient que de façon exceptionnelle ou marginale 
être délimités dans les zones urbaines (U), à urbaniser (AU) ou agricoles (A). 
C’est donc prioritairement au sein des zones naturelles (N), dans lesquelles peuvent être classés les 
secteurs protégés en raison, notamment, « de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources 
naturelles » que devraient être délimités les secteurs de richesses du sous-sol. Néanmoins en A c’est 
possible aussi. 

-> Notre organisation demande que soit intégrer le bassin d’exploitation stratégique graphiquement 
comme dans la figure 1 et 2 et dans le règlement. Il est important de souligner qu’un tel zonage 
n’autorise pas le projet d’exploitation en tant que tel : 

- il est cependant indispensable pour pouvoir déposer les demandes d’autorisations 
environnementales requises. Ces dossiers réglementaires seront eux-mêmes accompagnés des 
études d’impact et d’une consultation du public.
- ce bassin d’exploitation est une zone qui doit être sondée, aujourd’hui la qualité du gisement 
n’est pas connue partout d’où la nécessité de protéger « au cas où » …il s’agit d’un gisement 
potentiel et non prouvé contrairement à la zone demandée par l’entreprise FULCHIRON. On peut 
imaginer un zonage NC 1 (demande de l’entreprise Fulchiron) et un zonage NC2 (apporter les 
résultats de sondage pour pouvoir opérer, donc en fonction de la connaissance et surtout pour 
pouvoir protéger un potentiel accès ultérieur).

 Le rapport de présentation contient deux volets qui font peu etat de la 
production et besoins en silice

En effet,le Diagnostic et l’analyse et la justification des choix ne se retrouvent pas dasn le reste 
du PLU.

Les options du PLU concernant l’exploitation des richesses du sous-sol devront impérativement faire 
l’objet de telles analyses dans le rapport de présentation du PLU afin de les retrouver dans le PADD et 
clairement dans le reglement graphique et ecrit. 
/!\  Il faut améliorer le rapport de présentation afin qu’il fasse état de besoins locaux et nationaux  en 
matière d’extraction de minéraux industriels, de la présence de gisement d’intérêt régionale ou national 
ou de gisements potentiellement exploitables.  
Il peut être intéressant de se rapprocher du syndicat  et de L’institut Paris Région qui a etabli un 
panorama des minéraux industriels en Ile de France pour faire : 
- prospective des besoins en ressources minérales,
- de la présence ou non de gisement d’intérêt régional ou national.

 Un projet d’aménagement et de développement durable (PADD) qui 
doit inscrire l'accès effectif à la substance d’intérêt national

Le PADD définit les orientations générales : 

- des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des
continuités écologiques ;

http://www.mi-france.fr/
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- concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 
développement des énergies renouvelables, le développement des communications 
numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues 
pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 

 
/!\ Il est important que le PADD vise comme orientation ou sous-orientation la mise en valeur effective 
des sous-sols ou la satisfaction des besoins en ressources minérales des filières industrielles et agricoles 
 

 Les orientations d'aménagement et de programmation (OAP) 
 
Elles comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les 
déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques nouvelles. 
 
Elles doivent être établies en cohérence avec le PADD. 
 
/!\ Il faut veiller quand le PADD sera modifié à ce que les périmètres d’OAP ne soient pas incohérents 
avec les sites et les zones comportant des minéraux industriels exploitables ou potentiellement 
exploitables. 
Si tel est le cas, l’attention de la collectivité en charge de l’adoption, la révision ou la modification du 
PLU devra être attirée sur ce point. 
 
 
Vous renouvelant par avance nos remerciements de l’attention que vous porterez à ces observations 
et propositions, je vous prie de croire, Monsieur,Madame, à l’expression de ma haute considération. 
 
 

 
 

Sandra RIMEY  
Secrétaire Général MI-F 
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Thursday, September 25, 2025 at 2:36:25Thursday, September 25, 2025 at 2:36:25Thursday, September 25, 2025 at 2:36:25Thursday, September 25, 2025 at 2:36:25    PM Central European Summer TimePM Central European Summer TimePM Central European Summer TimePM Central European Summer Time

Objet:Objet:Objet:Objet: observation sur le document révision du PLU
Date:Date:Date:Date: dimanche 14 septembre 2025 à 10:17:49 heure d’été d’Europe centrale
De:De:De:De: Volan Gérard
À:À:À:À: enquete publique plu

Bonjour,

 document "feuilleté" fin aout 2025

trop long, délayé, manque de concision, zones difficiles à identifier ( images
google earth!!), erreurs ( on cite des lignes de bus qui n'existent plus!)

pour moi indigeste et je reste sur ma faim

 salutations

gerard VOLAN

1 rue de brément 91490 milly la foret



Astrid LABOURE

Bonjour,

Veuillez trouver ci-après mes remarques sur l’OAP n°5.

1

• Dans le précédent PLU de 2019, la présentation de l’OAP dite du Clos d’eau indiquait: « Conserver 
autant que possible les chênes existants ». Cette remarque a été conservée dans l’OAP n°5 qui nous 
est présentée.

Daniel STEIGELMANN <daniel.steigelmann@icloud.com> 
jeudi 4 septembre 2025 18:55 
enquete publique plu
Remarques OAP n°5

De:
Envoyé:
À:
Objet:

Il est tout à fait regrettable que les magnifiques chênes existants aient été abattus en août 2024 contrairement 
aux préconisations et sans raison, sans concertation ni avis ne serait-ce qu’aux riverains

• Alors que le nombre de logements prévus est inchangé dans cette révision et que le commissaire en 
charge de la précédente enquête avait noté dans son rapport du 14/11/2019 que: "La commission 
regrette l'importante densité de logement de l’OAP n°6 et souhaite qu'elle soit réduite » celle-ci a 
augmenté à 34 logements dans le projet (appelé Hameau de la forêt) présenté dans le bulletin

—

mailto:daniel.steigelmann@icloud.com


De même PARS rappelle dans le §2.4 - Qualité sonore:

Cordialement.

Daniel Steigelmann

2

Le nombre de logements maximum doit être abaissé à une vingtaine de logements. Des aménagements 
du carrefour et de les rues adjacentes (Rousset, Egalité, Bellavène) doivent accompagnés la réalisation 

des logements et être précisés dans le projet. Limiter la vitesse rue du Rousset.

Le fait qu’il y ait des logements sociaux ne doit pas conduire à les construire le long d’une rocade 
bruyante et polluante tout comme le précise l’ARS. Cela confirme la nécessité de réduire le nombre 

de logements pour que ceux-ci ne soient pas trop près de la rocade.

municipal n°94 de mars 2025. Les différents rapports ne mentionnent pas, par ailleurs, la difficulté 
d’accès de ce site. Le carrefour à l’entrée de ce projet entre la rue de l’Egalité, la rue du Rousset et la 
rue Bellavène ne possède aucune visibilité pour les véhicules qui y convergent. Augmenter le 
nombre de logements et donc de véhicules le rendra dangereux. A noter également qu’une partie des 
logements prévus sont destinés à de jeunes couples donc potentiellement l’arrivée de jeunes enfants. 
Pour aller à l’école ceux-ci devront emprunter la rue du Rousset (vitesse limitée à 50 km/h!) qui est 
rès étroites et ne possède quasiment pas de trottoir ni pour les piétons et pas du tout pour les 
poussettes ou PMR. La circulation à deux sens de nombreux véhicules sera très difficile.

"L ’OAP « hameau de la forêt » concerne la création de 30 logements dont 50% de logements sociaux. Le 
projet se situe à proximité de la RD837 classée pour les nuisances sonores. Des mesures ERC sont 
mentionnées (pistes cyclables, renforcement du merlon anti-bruit). Toutefois, les futurs habitants seront 
potentiellementt exposés aux nuisances sonores et atmosphériques généré par le trafic routier. En 
conséquence, un recul suffisant des bâtis par rapport aux voies est recommandé, ainsi qu 'une implantation 
des bâtiments limitant l’exposition et une isolation phonique suffisante (RP, p.53) ».
Remarque déjà citée dans la précédente consultation. A noter que les riverains de la rue Bellavène avaient 
sollicité dans le passé qu’un merlon soit réalisé le long de la rocade et qu’a ce jour rien n’a été réalisé. Bien 
que les maisons situées le long de cette rue soient plus éloignées de la rocade que celles prévus dans l’OAP 
n°5, les habitants subissent un bruit de circulation continu aggravé par les navettes de camions desservant la 
rue Fulchiron. Une pétition adressée aux Département de l’Essonne cette année demandait déjà la limitation 
de la vitesse qui aurait un impact positif sur le bruit et la pollution dû aux véhicules.



SCI LINO
100, Grande Rue
91490 MOIGNY-SUR.ECOLE

Objet: Demande de modification du projet de zonage
pour ['introduction d6s parcettes cadastrées Section
O n'20'1,257 et 260 en zone Ad du PLU révisé.

Monsieur Jeân-Pierre DENUC
Commissaire Enquêteul
Hôtet de Vitte
Ptace de ta RépubLique
91490 MILLY-LA-FORET

MOIGNY SUR ECOLE,le 30
septembre 2025

P a t M a i L : e n quete -p u bli q u e - P LU -2025@ m i Uy- la -l o rct, f r

I"lonsieur [e Commissaire Enquêteur,

Nous vous écrivons en quêtité de co-gérants de ta SCI LINO dans te cadre de ta procédure
de révision du PLU de [a Commune de MILLY-LA-FORET et, ptus particulièrement, de
['enquête pubtique actuettement en cours sous votre direction, en apptication de ('arrêté
duÿall.e no447 /2025 du 7 août 2025.

1 Par acte authentique do 29îé\\iet 2024,lâ SCI LINO a acquis un ensembte immobitier
sis âu Lieudit Maison Btanche sur [e territoire de [â Commune de MILLY-LA-FORET -
parcettes cadastrées Section D nÔ201, 257 et 260.



Comme [e montre (e Ptân de Situation ci-après reproduit, ces parcettes sont situees au
nord de [a Commune de MILLY-LA-FORET; ettes sont mitoyennes du Centre Equestre et
voisines de t'usine DAREGAL :

Les bâtiments ainsi acquis pâr ta SCI LINO sont constitués d'une ancienne ferme âvec
des granges, [âquette n'a plus, et depuis fort toneitemps, aucune affectation agri60te :
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Les bâtiments comprennent une partie habitation qui â d'aitteurs été récemment rénovée
suite à ['Arrêté de non-opposition à trâvaux du 14ajre de la Commune de MILLY-LA-FORET
du11ïévrier2025.

La vue âérienne reproduite ci-âprès accompagnée des informations cadastTates permet
de situer les parceltes appartenant à ta SCI LINO :

üîn_.
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I
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Ces parcettes sont situées en zone A du PLU de f4lLLY-LA-FORET actuettement appticâbte
en limite sud de [a zoneAd:

\=rl

t-- !J-.-- .-
t'

2 Or, nous avons reievé à [ê lecture du dossier de révision du PLU mis à la disposition du
pubtic que te projet de PLU révisé prévoit un agrândissement vers [o Nord, sur des
espaces boisés, de ta Zone Ad, et ce afin de peimettre à ta Société DAREGAL de
procéder à une tuture extension du sitê actueltement exp(oité :

En effet, ainsi qu'iI est indiqué dans te Rapport de Présentation votet 2 pâge 84, présenté
à t'enquête pubtique:

{



Le sotls-saalâ, Ad cofiesporld à lemprise de Ienkeprbo DAREGAI-. Cette zone htèEG dorénày l h ltlrain ôu

notd du rle pour pt m¤tlre uoe futùrê e ension passibh de cet actcür de l 6conomh local mâj@t ot loaonnu.

Pour votre parfaite information, nous vous indiquons que ta Zone Ad est égâlement
occupée, outre ta Société DARÊGAL, par une Agence de ta Société d'lntérim ADECCO
FRANCE dans sa pârtie sud ta ptus proche de nos parcettes.

3 A I'instar de l'extension prévue de ta Zone Ad au Nord, nous souhaiterions que [a zone
Ad soit [égèrement prolongée dans sa [imite sud pour engtober les parcet(es acquises pâr
ta SCI LINO et partant, [es parcetles âdjacentes accueittânt des activités commerciaLes.

Cette protongation présenterait, en premier [ieu, une cohérence au regard des
occupations déjà présentes autour des parce((es appartenânt à notre Société.

En effet, et comme [e montre ctâirement [e graphique ci-après reproduit, tes parcelles de
ta SCI LINO sont immédiatement entourées par:

Lâ SAS DECOLUX, ayânt pour activité [e commerce de Jardinerie, Piscine, et Spâs.

-Un Centre Equestre accueillant [a pension d'animaux et offrânt des cours
d'équitâtion.

-ta SAS l.4lLLYPPA|4, Distitterie exerçânt [e commerce de gros de f(eurs et de ptantes.

I{
,
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Cette extension de qLletques centaines de mètres de lâ zone Ad sur sa pârtie sud serait en
second [ieu tout à fâit conforme aux Orientations 3.2 "Accue,Tlir ies entreprises " et 3.3
" lntégrer La question du commerce dans ta potitique d'urbanisme" expressément
contenues dans ('Axe 3 du projet de PADD à saÿoir. "Renfarcer le dynamisme de la
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4 Mâis surtoLrt, compte tenu des prescriptions qui seront êpplicabtes en Zone Ad du PLU
révisé, tettes qu'ettes sont exposées dans le projet de nouveau Règtement du PLU - page
88:

41. Destinatlons et vocalions auto sées et interdites

AutorMs sous Ésso? d¤ lô pris¤ en compt6 al,Bs mesurEs relativ¤s ât ( ptbtoctions, rbques st nui$nces

txdâirlrn a9 æ1r

&rPn/
ti4ürt e

fdrspôr

,ÿ1§J,È! et cünn$* dc ddàt
,q{ûdrs de sêrMbssois'rl/êdre l'ræual dune ck êh

lffitneæ de g$s



Cette légère extension de [â zone Ad permettrait à la SCI LINO d'y âccueittir des bureaux
et des lieux de stockage pour un (ocataire commercia( (sans accueit du pubtic), et ce dans
[e respect des mesures de protections appticâbles.

Etant en [imite de Zone Ad, et entouré d'activités commerciales, cette modification très
[imitée du zonage, à t'instâr de cette dont bénéfice ta Société DAREGAL, devrait permettre
d'âccuei(tir une âctivité de bureau et de stockage, sâns risque pour les avoisinants et
dans le .espect des oblectrfs dLr PLU revise.

Nous vous remercions par aÿânce de t'attention que vous porterez à notre demande et
restons à votre entière dispositaon pour toute précisjon comptémentaire que vous
souhâiteriez.

Bien cordiatement

Monsieur Geoffroy DEZERT
Co-Gérant

Mme Patricia DEZERT
Co-Gérante


